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(54) Rotor de turbomachine comprenant au moins un disque renforce par un anneau composite

(57) Rotor de turbomachine comprenant au moins
un disque pourvu d’un anneau constitué par exemple
d’une bobine de fil de carbure de silicium ou d’alumine
enrobé de métal.

L’anneau composite (18) est logé dans une cavité
annulaire close définie par exemple en usinant une gorge
(16) dans une partie élargie (14) du disque et en la re-
fermant par une plaque annulaire (20) après mise en
place de l’anneau.
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Description

[0001] L’invention se rapporte à un rotor de turboma-
chine constitué de plusieurs disques assemblés côte à
côte coaxialement, chaque disque portant une série
d’aubes réparties régulièrement circonférenciellement,
au moins l’un de ces disques étant pourvu d’un anneau
en matériau composite monté à sa partie radialement la
plus interne. Elle concerne plus particulièrement un per-
fectionnement visant l’intégration d’un tel anneau.
[0002] Le document US 2003/0233822 décrit un rotor
du genre mentionné ci-dessus comportant au moins un
disque muni, à sa partie radialement la plus interne, d’un
anneau composite. Un tel anneau peut par exemple être
constitué d’un fil résistant bobiné (tel que du carbure de
silicium) englobé dans une matrice métallique. Par exem-
ple, il est connu de fabriquer un tel anneau en enrobant
en continu un fil de carbure de silicium d’une enveloppe
de titane et en formant une bobine à partir d’un tel fil
enrobé.
[0003] Selon le document indiqué ci-dessus, différents
types d’assemblage entre l’anneau et le disque sont en-
visagés. Certains impliquent de donner une forme parti-
culière à la partie radialement la plus interne du disque,
pour servir de socle à l’anneau, fixé latéralement. Dans
tous les cas, le montage implique que le métal du disque
et celui de la matrice de l’anneau soient identiques.
[0004] L’invention concerne un perfectionnement per-
mettant une meilleure intégration de l’anneau à la struc-
ture du disque.
[0005] Plus particulièrement, l’invention concerne un
rotor de turbomachine muni d’au moins un disque com-
prenant un anneau composite agencé à la partie radia-
lement la plus interne du disque, caractérisé en ce que
ledit anneau est logé dans une cavité annulaire close
aménagée dans une partie élargie dudit disque, en forme
de moyeu et en ce que ladite cavité annulaire est formée
par une gorge annulaire usinée dans ladite partie élargie
et refermée par une plaque métallique annulaire après
mise en place dudit anneau. Un tel "moyeu" se trouve
classiquement à la partie radialement la plus interne du
disque.
[0006] L’invention vise aussi un disque de rotor, en
tant que tel, ayant ces caractéristiques.
[0007] Cette intégration de l’anneau à l’intérieur du
"moyeu" du disque est avantageuse car il n’est plus né-
cessaire que la matrice métallique de l’anneau soit du
même métal que le disque.
[0008] En effet, pour de hautes températures, il est
nécessaire de réaliser le disque dans un alliage à base
de nickel. Par ailleurs, on ne peut envisager actuellement
de réaliser l’anneau composite avec une matrice à base
de nickel. L’invention permet notamment de surmonter
cette difficulté puisqu’il suffit d’insérer l’anneau dans la
cavité annulaire ménagée à cet effet et refermer celle-ci.
[0009] L’invention concerne également un procédé de
réalisation d’un disque de rotor métallique présentant
une partie élargie en forme de moyeu, caractérisé en ce

qu’il consiste

- à creuser une gorge annulaire dans ladite partie élar-
gie, ladite gorge étant centrée sur l’axe de rotation
dudit disque et débouchant latéralement d’un côté
de celui-ci,

- à fabriquer séparément, de façon connue en soi, un
anneau en matériau composite aux dimensions de
ladite gorge,

- à mettre en place ledit anneau dans ladite gorge ; et
- à refermer ladite gorge au moyen d’une plaque mé-

tallique annulaire et à la fixer à ladite partie élargie.

[0010] Il est aussi possible de procéder à une brasure
de l’anneau à l’intérieur de la gorge, au moyen d’un ma-
tériau de brasage approprié, compatible avec les deux
métaux et se présentant par exemple sous forme de pou-
dre. La poudre est introduite dans la cavité avec l’anneau
et la brasure peut se faire automatiquement au cours
d’une opération ultérieure de compactage isostatique à
chaud dudit disque.
[0011] Pour ce qui concerne l’assemblage de la plaque
annulaire, on peut de préférence souder cette plaque à
ladite partie élargie. La soudure peut avantageusement
être du type faisant usage d’un faisceau électronique
sous-vide.
[0012] En ce qui concerne l’anneau lui-même, il pourra
être réalisé sous forme d’une bobine d’un fil de carbure
de silicium enrobé dans une base métallique. Cette base
métallique est par exemple un alliage de titane. On peut
aussi remplacer le fil de carbure de silicium par un fil
d’alumine.
[0013] La fixation de la plaque annulaire peut être sui-
vie d’une opération de compactage isostatique à chaud
dudit disque. Entre autres avantages, ce traitement opè-
re une distribution de contraintes dans la soudure entre
ladite partie élargie et la plaque annulaire, ce qui améliore
la fermeture de la gorge.
[0014] On termine la pièce par un usinage de finition
classique.
[0015] A titre d’exemple, l’anneau en matériau com-
posite peut être réalisé en bobinant un fil de carbure de
silicium, en englobant ce fil dans un alliage à base de
titane. L’alliage «TI6242» convient jusqu’à une tempéra-
ture d’utilisation de l’ordre de 450°C.
[0016] La partie composite ainsi réalisée offre des ca-
ractéristiques mécaniques nettement supérieures à cel-
les du matériau métallique de base. Cet anneau peut
être intégré dans la cavité annulaire ménagée dans ladite
partie élargie en forme de moyeu. Le disque peut être
réalisé dans un alliage à base de nickel (INCO 718, par
exemple).
[0017] L’invention permet de placer l’anneau compo-
site le plus près possible de l’axe de rotation pour opti-
miser son efficacité. Comme l’anneau est placé à faible
rayon, la température maximum atteint par celui-ci est
inférieure à 300°C alors que la température de la jante
(au niveau de la veine) est supérieure à 600°C.
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[0018] Par exemple, on a pu comparer les caractéris-
tiques obtenues avec l’invention pour la conception d’un
disque de l’étage 5 d’un compresseur basse pression
d’un turboréacteur, comprenant un anneau composite
tel que décrit ci-dessus intégré dans une partie élargie
en « INCO718 ». La masse du disque avec anneau com-
posite est de 75 kg au lieu de 137 kg pour un disque
entièrement métallique.
[0019] Plus généralement, il est possible d’installer un
anneau composite à matrice X dans la cavité d’un disque
d’une matière Y sous réserve de la compatibilité entre
les matériaux. Si besoin une enveloppe en matériau Z,
différente de X et Y, peut être intercalée autour de l’an-
neau composite pour assurer la compatibilité entre cou-
ples respectifs X-Z et Z-Y.
[0020] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaîtront mieux à la lumière de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en référence aux dessins annexés
dans lesquels :

- la figure 1 est une demi coupe partielle d’un com-
presseur basse pression pour turboréacteur, com-
prenant un rotor selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue schématique en coupe radiale
d’un disque de rotor susceptible de faire l’objet du
perfectionnement selon l’invention ; et

- les figures 3 à 5 illustrent trois étapes successives
de mise en oeuvre du procédé selon l’invention.

[0021] La figure 1 illustre une partie d’un compresseur
30 comprenant un carter 32, un rotor 34 d’axe de rotation
X-X, comportant cinq étages a - e d’aubes mobiles 36a-
36e monté à la périphérie d’un moyen 38 constitué de
l’assemblage côte à côte de disques 39a-39e.
[0022] Des aubes fixes 40a, 40d sont montées dans
la veine 42 entre les étages d’aubes mobiles.
[0023] L’agencement décrit ci-dessus est classique.
Le perfectionnement selon l’invention peut s’appliquer à
n’importe quel disque, mais préférentiellement à ceux
des derniers étages, par exemple d et e, comme repré-
senté.
[0024] Sur la figure 2, on a représenté schématique-
ment un disque de rotor 11 classique, comprenant prin-
cipalement une jante 12 portant extérieurement des
aubes (non représentée), un voile annulaire 13, encore
appelé "toile" relativement mince et une partie élargie 14
en forme de moyeu, se situant aussi près que possible
de l’axe de rotation X.
[0025] Selon la technique classique, un tel disque de
rotor portant un étage d’aubes mobiles est réalisé dans
un même métal, par exemple un alliage de titane ou un
alliage de nickel si la température atteinte à ce niveau
du rotor le justifie.
[0026] C’est cette structure classique qui est modifiée
conformément à l’invention pour y insérer un anneau
composite, par exemple en SiC/Ti. Pour ce faire, on dé-
finit une cavité annulaire close dans la partie élargie 14.

[0027] Selon une première étape (figure 3) on usine
une gorge 16 dans ladite partie élargie 14. L’ouverture
de cette gorge s’étend sur une surface latérale perpen-
diculaire à l’axe de rotation X. Bien entendu, on peut usi-
ner cette gorge dans une ébauche déjà pourvue d’une
partie annulaire évidée, l’usinage n’ayant pour effet que
de donner à la gorge sa forme et ses dimensions défini-
tives correspondant à celles d’un anneau composite 18
fabriqué séparément, comme indiqué ci-dessus et con-
sistant en un bobinage 19 d’un fil de carbure de silicium
noyé dans un alliage 21 à base de titane.
[0028] Une plaque annulaire 20 est par ailleurs
découpée ; elle est du même métal que celui du disque.
Ses dimensions sont choisies pour qu’elle puisse venir
refermer la gorge 16 en s’ajustant le long des bords in-
térieur et extérieur de celle-ci.
[0029] L’anneau composite 18 est placé (figure 4) dans
la gorge 16, éventuellement avec introduction d’une pou-
dre de brasage compatible avec le métal du disque et
celui de la matrice de l’anneau.
[0030] Puis (figure 5) la plaque annulaire 20 est mise
en place pour refermer la cavité et on procède à sa fixa-
tion à ladite partie élargie. Comme indiqué précédem-
ment, on peut fixer la plaque annulaire au moyen d’une
soudure faisant usage d’un faisceau électronique sous
vide.
[0031] Les opérations peuvent être complétées par un
compactage isostatique à chaud et un usinage final.

Revendications

1. Rotor de turbomachine comportant au moins un dis-
que (11) muni d’un anneau composite (18) agencé
à la partie radialement la plus interne du disque, ca-
ractérisée en ce que ledit anneau est logé dans
une cavité annulaire close aménagée dans une par-
tie élargie (14) dudit disque, en forme de moyeu et
en ce que ladite cavité annulaire est formée par une
gorge annulaire (16) usinée dans ladite partie élargie
et refermée par une plaque métallique annulaire (20)
après mise en place dudit anneau.

2. Rotor selon la revendication 1, caractérisé en ce
que ledit anneau (18) est constitué d’une bobine d’un
fil de carbure de silicium enrobé de métal.

3. Rotor selon la revendication 1, caractérisé en ce
que ledit anneau (18) est constitué d’une bobine d’un
fil d’alumine enrobé de métal.

4. Rotor selon la revendication 2 ou 3, caractérisé en
ce que ledit métal est un alliage à base de titane.

5. Rotor selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que ledit anneau (18) est brasé
dans ladite gorge annulaire.
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6. Disque de rotor comportant un anneau composite
(18) agencé à la partie radialement la plus interne
du disque, caractérisé en ce que ledit anneau est
logé dans une cavité annulaire close aménagée
dans une partie élargie (14) dudit disque, en forme
de moyeu et en ce que ladite cavité annulaire est
formée par une gorge annulaire (16) usinée dans
ladite partie élargie et refermée par une plaque mé-
tallique annulaire (20) après mise en place dudit an-
neau.

7. Disque selon la revendication 6, caractérisé en ce
que ledit anneau (18) est constitué d’une bobine d’un
fil de carbure de silicium enrobé de métal.

8. Disque selon la revendication 6, caractérisé en ce
que ledit anneau (18) est constitué d’une bobine d’un
fil d’alumine enrobé de métal.

9. Disque selon la revendication 7 ou 8, caractérisé
en ce que ledit métal est un alliage à base de titane.

10. Disque selon l’une des revendications 6 à 9, carac-
térisé en ce que ledit anneau (18) est brasé dans
ladite gorge annulaire.

11. Procédé de réalisation d’un disque de rotor métalli-
que présentant une partie élargie en forme de moyeu
définie dans sa partie radialement la plus interne,
caractérisé en ce qu’il consiste

- à creuser une gorge annulaire (16) dans ladite
partie élargie, ladite gorge étant centrée sur
l’axe de rotation de ladite roue et débouchant
latéralement d’un côté de celle-ci, à fabriquer
séparément, de façon connue en soi, un anneau
composite (18) aux dimensions de ladite gorge,
- à mettre en place ledit anneau dans ladite
gorge ; et
- à refermer ladite gorge au moyen d’une plaque
métallique annulaire (20) et à la fixer à ladite
partie élargie.

12. Procédé selon la revendication 11, caractérisé en
ce que ledit anneau est brasé dans ladite cavité
après sa mise en place dans celle-ci.

13. Procédé selon la revendication 11 ou 12, caracté-
risé en ce que ladite plaque est assemblée à ladite
partie élargie, par soudure.

14. Procédé selon la revendication 13, caractérisé en
ce que ladite soudure est du type faisant usage d’un
faisceau électronique sous-vide.

15. Procédé selon l’une des revendications 11 à 14, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte en outre, après fixa-
tion de ladite plaque annulaire, une opération de

compactage isostatique à chaud de ladite roue.
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